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Depuis 2 ans, à Cracovie puis à Rome, la Ficemea organise un séminaire sur 
l’éducation aux droits de l’homme. Ces séminaires ont regroupé des militants et des 
animateurs d'organisations de jeunesse qui ont recensé des besoins et des 
expériences en matière d’éducation aux droits de l’homme avec les jeunes 
en Europe. 
Le résultat le plus visible de ces séminaires a été la détection d'un besoin de 
sensibilisation sur l’éducation aux droits de l’homme des jeunes pour intégrer 
cette éducation dans le travail jeunesse, en mettant à profit les potentialités offertes 
par les activités de jeunesse pour développer un apprentissage non formel 
d’éducation aux droits de l’homme. 
Le programme des séminaires était axé sur l'inventaire et le développement des 
ressources éducatives facilitant l’accès des jeunes à cette thématique en proposant 
des méthodologies qui relevaient des méthodes d'éducation active. 
Axés initialement sur des outils élaborés par le conseil de l'Europe, les séminaires 
ont développé de nouvelles directions prenant en compte les outils fabriqués par les 
uns et les autres, et surtout sur la mise en place d'un réseau permettant aux 
participants d'échanger, d'expérimenter et de lancer un processus commun 
d’éducation aux droits de l’homme et à la citoyenneté . 
 
L’éducation aux droits de l’homme a servi de cadre de réflexion pour 
développer d’autres ressources en lien avec la promotion de l’égalité et du 
genre,  l’éducation aux droits des enfants, la lutte contre le racisme, 
l’antisémitisme, la xénophobie et l’intolérance et le développement durable.  
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Un nouveau séminaire est prévu du 26 novembre au 1er décembre 2010. Il a pour but 
de renforcer les activités d’éducation aux droits de l’homme et comporte les objectifs 
suivants : 

• Expérimenter puis confronter des bonnes pratiques d’éducation aux droits de 
l’homme et au dialogue interculturel. 

• apprendre à vivre ensemble dans des sociétés plurielles 
• Mettre en place des moyens de communication régulière entre ces structures 

et permettre de consolider et de démultiplier les réseaux d’éducateurs 
travaillant sur cette problématique. 

 

Participants 
Les participants devront  
 

• être âgé de moins de 30 ans à la date du stage 
• pouvoir travailler en français ou en anglais 
• résider dans l’un des Etats membres du Conseil de l'Europe 
 
Toutes les personnes souhaitant participer au séminaire devront remplir le 
formulaire d'inscription et l'adresser à leur association nationale membre de la 
Ficemea.  
 
Date limite pour l’envoi de l'inscription 30 septembre 2010 
Les candidats seront informés de l’acceptation de leur demande, avant le 15 
octobre 2010. Ils recevront les documents de travail par l'intermédiaire de leur 
association. 

 
Le programme est en cours de mise au point par les formateurs. Ce programme, qui 
sera modifié et surtout précisé, s’organise autour des éléments suivants : 

 
Du 26 au 1er décembre - Réalisation du séminaire avec une organisation se 
décomposant en 7 axes : 

1. présentation des participants,  
2. présentation des pratiques expérimentées dans leurs associations 

dans les différents pays participant, 
3. présentation des lignes directrices de l’action du Conseil de l’Europe 

en matière d’éducation aux droits de l’homme, 
4. ateliers d’échanges et d’expression pour définir les outils d’une 

pédagogie active, 
5. élaboration d’une charte de l’action éducative à développer dans le 

domaine des droits de l’homme, 
6. définition des projets de coopération inter structures à engager, 
7. mise en place des moyens de communication et de consolidation des 

réseaux, 
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1er décembre - IDÉES POUR L’AVENIR, bilan et départ des participants 
 

Conditions financières  
• Les frais de voyage seront remboursés (sur présentation des billets et cartes 

d'embarquement) sur la base de 70% du coût du voyage et pour un maximum 
de 300€. Seuls les participants ayant participé à l’ensemble du séminaire 
pourront bénéficier du remboursement. 
Pour infos 
Actuellement le prix des vols A/R depuis Rome: 47€ et depuis Turin 33€ 
(http://www.ryanair.com/fr), depuis Varsovie 50€ (http://wizzair.com/) 
Pour plus d'infos, voir http://www.charleroi-airport.com/ 
+ navette et train Charleroi-sud à Namur 15€ 

• Les frais d’hébergement et de subsistance seront assurés et pris en charge 
par la Ficemea. 

• Chaque participant devra verser un droit d’inscription de 50 euros. Cette 
somme sera déduite du montant des frais de voyage à rembourser ou devra 
être réglée pendant le séminaire. 

 
 
Stefano Vitale 
Secrétaire Commission Europe Ficemea 
s.vitale@cemeato.com 
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                          Séminaire  européen d’animateur  dans le  
domaine  

de l ’éducat ion aux droi ts  de l ’homme  
                                           

Centre culturel Marcel Hicter La Marlagne 

Chemin des marronniers, 26 - 5100 Wépion – Belgio 

26 novembre al 1er dicembre 2010 

ADRESS TO STEFANO VITALE – CEMEA VIa Sacchi 26,  10128 Torino –  

fax 011-541339 ; s.vitale@cemeato.com 

NAME AND SURNAME  

 

DATE OF BIRTH  

 

ADRESS  

 

Tel  

e-mail  

SeX  m     f 

french  ottima  buona  discreta  sufficiente 

english  ottima  buona  discreta  sufficiente 

MY ORGANISATION IS 

(WRITE THE ADRESS) 
 

 

thanks 
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